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Chambre des Représentants. 

StiNCE DU 1l MARS 18!}7. 

Projet de loi inslilunnl un Conseil de prud'hommes à Louvain (1). 

F!IT, AD NOM DE Ll SECTION CENTRALE ('i, PAR M. MOUSSET. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi instituant un Conseil de prud'hommes à Louvain n'a 
rencontré aucune objection en sections. De son côté, la section centrale l'a 
adopté à l'unanimité. 

Comme l'E:xposé des motifs l'indique, plusieurs demandes relatives à la 
création de ce Conseil ont dejà été ruilt•s et les diverses sections du Conseil 
de l'industrie et du trm nil de Louvain onl émis, à l'unanimité, un , œu 
conforme à ces demandes. 

Les administrations communales de Louvain, Hérent, Héverlé, Kessel-Loo 
cl Wilsele ont également donné un avis favorable, ainsi que la Dépuration 
permanente du Conseil provincial du Brabant. 

Dans ces conditions, Messieurs, la section centrale vous convie à donner 
satisfaction à ces vœux en votant le projet de loi qui vous est présenté. 

Le Rapporteur, 
Ce. MOUSSET. 

le Président, 
u- GEOI\GES SNOY. 

(') Projet <le loi, n• 55. 
(') La section centrale, prrsirlée par M. SNoY, était composée de ~1\1. T111ENro:n, Cotrs, DE Tnoos, 

DE Nu.rr, FunNù40NT et MoussET. 


